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Extrait de la délibération affiché le 06 février 2019. 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-huit janvier à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 18 janvier, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Corinne 
LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre 
MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, 
Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Emmanuel DELINEAU 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Juliette LOZACH donne pouvoir à Stéphanie ONFROY 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 





CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 janvier 2019 

 

2019.01/07 

 
MANIFESTATIONS PUBLIQUES - LICENCES D'EXPLOITATION DE LIEUX ET DE DIFFUSEUR DE SPECTACLES 
- DESIGNATION D'UN ATTRIBUTAIRE - AUTORISATION - ATTRIBUTION 
 
M. Emmanuel DELINEAU, Adjoint au Maire - Les collectivités locales organisatrices de spectacles en régie 
directe, comme la nôtre, doivent détenir une licence de diffuseur de spectacles (licence d’entrepreneur de 
spectacles de 3ème catégorie).  
Lorsqu'elles ont une ou des salles municipales gérées en régie directe comme pratiqué à Montivilliers, elles 
doivent également obtenir une licence d'exploitant de lieux de spectacles aménagés pour les 
représentations publiques (licence d’entrepreneur de spectacles de 1ère catégorie). 
 
Ces licences sont attribuées par la Direction Régionale des Affaires Culturelles, autorité compétente, à une 
personne physique qu'elle désigne. 
 
Je vous propose de désigner Monsieur Jean-Luc GUION-FIRMIN, responsable du service Manifestations 
publiques, comme détenteur des licences d'exploitant de lieux et de diffuseur de spectacles nécessaires à la 

mise en conformité de la collectivité. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code du travail, et notamment ses articles L. 7122-1 et suivants, D. 7122-1 et R. 7122-2 et suivants ; 

VU l’ordonnance n° 45-2339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles ; 

VU l’arrêté du 20 décembre 2012 pris en application du code du travail (partie réglementaire) et relatif à la 
licence d'entrepreneur de spectacles vivants ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

 

CONSIDERANT 

- que la Ville diffuse et exploite en régie directe des salles de spectacles aménagées pour les 
représentations publiques ; 

- qu’il est nécessaire de désigner le titulaire, au nom et pour le compte de la Ville, des licences de 
diffuseur de spectacles et d'exploitant de lieux de spectacles aménagés pour les représentations 
publiques ; 

 

Sa commission municipale n°2, réunie le 2 octobre 2018, ayant donné un avis favorable ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, en charge des Manifestations Publiques, du Patrimoine et du 

Tourisme 

 





 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 de désigner Monsieur Jean-Luc GUION-FIRMIN comme titulaire des licences d’exploitant de lieux de 
spectacles aménagés pour les représentations publiques et de diffuseur de spectacles auprès de la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles. 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2019 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 3246 

Nature et intitulé : 6042 
 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE des suffrages exprimés. 

Pour : 32 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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